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DEPARTEMENT  DE VAUCLUSE

CARPENTRAS
C dp!ltlll!  tlu ûiinl,'ir  Vel1al"l-lll

ARRETE  REGLEMENT  ANT  LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES
BOULEV  ARD  DU REPOS  - CEREMONIE

SAMEDI  27  MAI  2023

Service  Foires et Marchés
2023-A-SFM-636
P

LE  MAIRE  de  la Ville  de CARPENTRAS,
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-
: et L 2213-1,

VU  le Code de la Route et notamment les articles L 4u-î  sur le pouvoir  de police  du Maire  enmatière  de circulation  routière  et Rzpî-î  et suivants,
VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation  de fonctions  àMonsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,
VU  l'arrêté municipal 2021/SVRD/A-959  du 'î6 juillet  2021  réglementant la circulation  et lestationnement  des véhicules  dans  l'agglomération  de Carpentras,
CONSIDERANT  qu'en raison de la cérémonie  de la Journée  Nationale  de la Résistance,  ilconvient de réglementer  le stationnement  des véhicules afin  de maintenir  la sécurité  et le bonordre,

ARRETE

Artiele  1-  Le stationnement  des véhicules sera interdit  sur 5 cases, boulevard  du  Repos,
à proximité  del'entrée principale  du cimetière, le samedi  27  mai  2023,  de 8 heures  à î3heures,  selon  le plan  ci-joint.
Cet  espace  sera  réservé  pour  les besoins  techniques  de la cérémonie.

Article  2 - Les services municipaux seront chargés de la mise  en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devront, sur  l'invitation  qui  leur
sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à toutmoment  la  largeur  de la chaussée.

Article  3 - n n'est paS dérogé autrement aux  dispositions  de l'arrêté  municipal  du  16  jufflet2021.

Article  4 - Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  enfourrière  aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation
devant le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de sonentrée en vigueur. Le tribunal  administratif  peut aussi être saisi  par  application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par  le site internet  www.telerecours.fr.

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  Madame  laCommissaire de Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont  chargés  chacun  en ce qui  leconcerne,  de l'application  du  présent  arrêté.

V!LLE  DE  CARPENTR/-!iS
Publié  le :
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REPUBLIQUE  FRANCAISE DEPARTEMENT  DE VAUCLUSE

CARPENTRAS
Ccipilcilc  (ILI ûiml,îf  \i'elMlSbll1

ARRETE  REGLEMENTANT  LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

BOULEV  ARD  DU REPOS  - CEREMONIE

JEUDI  8 JulN  2023

Service  Foires et Marchés

2023-A-SFM-637
P

LE  IMAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général  des Collectivités Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-

2 et L 2213-1,

VU  le Code de la Route et notamment les articles L 4îi-:i  sur le pouvoir de police du Maire  en

matière de circulation  routière et R 4:u-î et suivants,
VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3 juillet  2020  portant délégation de fonctions à
Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

VU l'arrêté municipal  2021/SVRD/A-959  du î6 juillet  2021  réglementant la circulation et le
stationnement  des véhicules  dans  l'agglomération  de Carpentras,

CONSIDERANT  qu'en  raison  de la cérémonie de la Journée  Nationale  d'Hommage  aux

Morts pour  la France  en Indochine, il convient de réglementer le stationnement  des véhicules
afin  de maintenir  la  sécurité  et le bon  ordre,

AÏRETE

Article  1-  Le stationnement  des véhicules sera interdit  sur 5 cases, boulevard  du  Repos,

à proximité  de l'entrée principale  du cimetière, le jeudi8  juin  2023,  de 8 heures  à i3
heures  selon  le plan  ci-joint.

Cet espace  sera  réservé  pour  les besoins  techniques  de la cérémonie.

Article  2 - Les servxces  municipaux  seront  chargés  de la mise  en place  de la signa]isation

nécessaire  dans  les délais  légaux  (48 heures  à l'avance)  et devront,  sur  l'invitation  qui  leur
sera  faite  en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout
moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet
2021.

Article  4 - Les véhicules en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être mis en
fourrière  aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation

devant le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son

entrée en vigueur. Le tribunal  administratif  peut aussi être saisi par application  informatique
« télérecours citoyens  » accessible par  le site  internet  www.telerecours.fr.

Article  6 - Le Directeur Général des 8ervices de la Ville de Carpentras, Madame  la

Commissaire de Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun  en ce qui  le
concerne,  de l'application  du  présent  arrêté.

pcibliéle:  jointDélégué

I 2 MA! 2t123 § *.

Adrtaiînistra'Lion  Gértéra!e
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CARPENTRAS
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ARRETE
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REGLEMENTANT LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

AVENUE FREDERIC MISTRAL

DU JEUDI 11 MAI 2023 AU VENDREDI 12 MAI  2023

Pôle Travaux  et Développement  Durable
2023 - A -  SVRD - 640
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212-1,  L 2212-2  et
L 2213-1,
VU les articles L 325-1 à L 325-13,  R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route,
vo  l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation et le stationnement
sur la commune  de Carpentras,

vu  l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juillet :o:o  portant délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de la prolongation des travaux de remaniement  de couverture,

:o3 Avenue Frédéric Mistral, effectués du îî  au 12 mai 2023,  par la SARL JIMENEZ,  domiciliée
755 Rue Edouard Daladier - 84200 CARPENTRAS, il convient de réglementer  la circulation  et  le

stationnement des véhicules sur ladite avenue, afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon ordre,

ARRETE

Article  1-  Du jeudi  îi  mai 2023  au vendredi  12 mai  2023,  Avenue  Frédéric  Mistral,
au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un véhicule  de
chantier  ;

-  le cheminement piétonnier devra impérativement  être maintenu  sur  le trottoir.

Article  2 -  La SARI, JIMENEZ sera chargée de la rnise en place de la signalisation  nécessaire dans

les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui sera faite en cas de nécessité

urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

V}LLE  DE CARP  Ef':iTRA'ai'

Publié  le :
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-c Jlp,,  Fait à carpentras, le îo mai 2023
:'k our  le  Maire,

I ' joint  délégu



2 7 (!)EPUBLIQUE FRANÇAISE DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
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ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

BOULEV  ARD  GAMBETTA

DU LUNDI  15  MAI  2023  AU  VENDREDI  26  MAI  2023

Pôle  Travaux  et Développement  Duroble

2023  -  A -  SVRD  - 641

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L ::î3-î,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 3:5-:t  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du :i6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la  commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de pose de mobilier  urbain, parcene CM 5î8 -
Boulevard Gambetta, effectués du î5 au 26 mai 2023,  par  les Services  Techniques Municipaux,  il
convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ledit  boulevard,  afin  d'y

maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  :i -  Du lundi  î5  mai  2023  au vendredi  26  mai  2023,  Boulevard  Gambetta,  au
droit  des  travaux  :

-  le stationnement  et l'arrêt  seront  interdits  sur  la  placette,  sauf  aux  véhicules  de
chantier  ;

-  la  chaussée  sera  rétrécie  ;

-  une  déviation  faciIitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2  -  Les Services  Techniques  Municipaux  seront  chargés  de la mise  en place  de la

signalisa.tion  nécessaire,  et devront,  sur  l'invitation  qui  leur  sera  faite  en cas de nécessité  urgente

par  Ies sèrvices  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6 juillet
2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

V]LLEDECAR-)-'-IzE"t=,(T!)-ÏA;a'-
Publié  le :

I 2 i=-1Al 2û23

Adinistratiorx  Généïa!e

5,  ait à Carpentras, le ïo mai 2023

9 le Maire,
9 joint  délégué
(/)  ,  /
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CARPENTRAS
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ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCULATION  EÏ LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DU MONT  VENTOUX

DU MERCREDI  17 MAI  2023  AU MARDI  23 MAI  2023

Pôle Travaux  et Développement  Durable
2023 - A - SVRD - 642
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéra1desConectivitésTerritorialesetnotammentlesarticlesLïïî:z-î,Lïïî:=-»
 etLp:=î3-î,

VU  les articles  L 325-1 à L 325-13,  R 325-1 et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,
VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet 2020 portant délégation de fonctîons et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de diagnostic  amiante  sur la chaussée,  Avenue  du
Mont  Ventoux,  depuis  l'angle  de la Rue des Capucins  et ce jusqu'au  giratoire  de la Route de
Mazan,  effectués  du î7 au 23 mai 2023, par l'entreprise  GMCD, domiciliée 86 Impasse  de la
Bergerie  - 8387o  SIGNES,  il convient de réglementer la circulation et le stationnement desvéhicules  sur  ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon ordre,

ARRETE

Article  î -  Du mercredi  17 mai  2023  au mardi  23 mai  2023,  Avenue  du  MontVentoux,  au  droit  des  travaux  :
-  1achausséeserarétrécieetlestationnementserainterdit,saufàunvéhicu1edechantier;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière  alternée  par feuxtricolores  suivantl'avancement  des travaux  ;
-  unedéviationfaci1itantlepassagedespiétonsdevraimpérativementêtremiseenplace.

Artiele  2 -  L'entreprise  GMCD  sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire
dans les délais  légaux  (48 heures à l'avance)  et devra, sur l'invitation  qui lui  sera faite en cas de
nécessité  urgente  par  les services de secours ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du 'î6 juillet  2021.
Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront être mis en fourrière,aux frais de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation devant leTribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.
Ce dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs  ordres,  sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'application  du présent  arrêté.

V'!LLE  DE CARPENa!=RiAS
Publié le :

"! 2 j"iAil 2023

Admiûistration  Géïérale

<Q(,,,?,  ,ait à Carpentras, le îo mai 2023
(/  leMaire,

djoint  délégué
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CARPENTRAS
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ARRETE

REGLEMENT  ANT  LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE VIGNE

DU LUNDf  22  MAI  2023  AU  JEUDI  25  MAI  2023

Pôle Travaux  et Développement  Durable
2023 - A - SVRD - 643
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéra1desCo1lectivitésTerritorialesetnotammentlesartic1esLp:îx-i,Lïïî:z-s  etLp:i3-î,
VU  les articles  L 325-1  à L 3:5-î3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du i6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de raccordement  des eaux  usées, Rue Vigne  angle

Rue Saint-Jean,  effectués  du 22 au 25 mai  2023,  par  l'entreprise  COLAS  FRANCE  -  Agence  de
SORGUES,  domiciliée  CS 20102  Sorgues  - 84275  VEDENE  Cedex,  il convient  de réglementer  Ia
circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  rue, afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le
bon  ordre,

ARRETE

Articïe  1-  Du }undi  22 mai  2023  au jeudi  25 rnai  2023,  Rue Vigne,  au droit  des
travaux  :

-  la  route  sera  barrée  ;

-  une  déviation  sera  mise  par  la  Rue  Bidauld  et  l'Avenue  Jean  Jaurès  ;

-  unedéviationfaci1itant1epassagedespiétonsdevraimpérativementêtremiseenplace.

Article  2 -  L'entreprise  COLAS  FRANCE  -  Agence  de SORGUES  sera chargée  de la mise  en

place  de la signalisation  nécessaire  dans les délais  légaux  (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur
l'invitation  qui  lui  sera faite  en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,
restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

.cle  3 -  IÏ n'est  paS dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -,Le  présent arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police,  et les agents  placés sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Publié  le

I 2 t"ii'il 2Ü'23

=  JAClm'mîSta(iOn Genéraue

Fait à Carpentras, le :io mai 2023
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REPUBLIQUE  FRANÇAISE
DEP ARTEMENT DE V AUHys(

CARPENTRAS
(apitale  CILI ( t'+n-i!at Venaissiii

ARRETE

REGLEMENTANT LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

COURS DE lA PYRAMIDE ET AVENUE DES FRERES MILLE

DU LUNDI 22 MAI 2023 AU DIMANCHE  28 MAI 2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD -  644

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Généraldes Collectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VtJ l'arrêté municipal en date du :î6 juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de renouvenement du branchement  d'adduction  d'eau

potable, angle Cours de la Pyramide etAvenue des Frères Mille, effectués du 22 au 28 mai 2023,  par
l'entreprise GASNAULT BTP, domiciliée Zone de Prato III - B P 12 - 84210 PERNES LES
FONTAINES, il convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules  sur  ledit
site,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du lundi  22  mai  2023  au dimanche  28  mai 2023,  Cours  de la Pyramide  et
Avenue  des  Frères  Mille,  au  droit  des  travaux  :

-  les travaux  seront  réalisés  de nuit  entre  19  heures  3o  et 6 heures  ;

-  lachausséeserarétréciectlc,îatiûnnemcîitçcra;ulerdit,saufàunvéhiculedechantier;

-  la vitesse sera limitée  à 3o lan/h  et la circulation se fera de manière  alternée  par  feux
tricolores  suivantl'avancement  des travaux  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise GASNAULT BTP sera chargée de la mise  en place  de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

V!LLE DE CARP LNaa-! F't.AS
Publié  le :

'I 2 IV'IAI 2)'J23

Adrnuuiistrakion Gé:'îéra!a

<â;@  .Fait à Carpentras, le io mai zo:3
zg :our  le Maire,

:j  'Adjoint  dé1égu6



2 ,, ,!,EPU8LIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Ct-i1:iitale CILI Cüi'ntat 'v'enaissin

DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

COURS  DE lA  PYRAMIDE  ET AVENUE  DES FRERES MILlE

DU LUNDI 22 MAI  2023  AU DIMANCHE  28 MAI  2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  - 645

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRA8,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles  articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
vu  I'arrêté  municipaI  en date du î6  juiIlet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  de la reprise  de la chaussée  suite  aux  travaux  de SUEZ,  angle  Cours

de la Pyramide et Avenue des Frères Mille, effectués du 22 au 28 mai  2023,  par  l'entreprise

GASNAULT  BTP, domiciliée  Zone de Prato III  - B P 12 -  84:îo  PERNES LES FONTAINES,  il

convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur ledit  site, afin  d'y

maintenir  la sécurité  et Ie bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  lundi  22  mai  2023  au dimanche  28 mai  2023,  Cours  de la Pyramide  et

Avenue  des  Frères  Mille,  au  droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de

chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par  feux
tricolores  suivant  I'avancement  des travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  GASNAULT  BTP sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui  sera faite

en cas de nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la

largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens »  accessible

par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et Ies agents placés sous leurs ordres, sont char'-.,és chacun en ce qui le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

V}LLE  DIL:' (.i'AR'PE  NTPJÏ!3
Publié  le :

J 2 Th/iAl 2[)23

Admirtistratioi'i  Gét'ïéra!e

Fait à Carpentras, le ïo mai 2023

5/ a )'7,L'Adjoint  délégué

Bt'rnarr1  çqn



REPUBLIQuE FR.'(NÇAISE DEPARTEMENT DE V AUgl3j

CARPENTRAS
C,ipil.:ile  clu Coi'nlal  Vei'iaissin

ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE DU MONT VENTOUX

DU LUNDI 22 MAI 2023 AU LUNDI 5 JUIN 2023

Pôle Travaux  et Développement  Durable

2023 - A - SVRD -  646
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU1eCodeGénéra1desConectivitésTerritorialesetnotamment1esarticlesLïïîï-i,L:ïî:z-s etLïïî3-i,
VU les articles L 325-1  à L 3:5-î3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juillet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux d'enfouissement du réseau Enedis,  Avenue  du Mont
Ventoux depuis l'angle de l'Impasse Georges Cuvier et ce jusqu'au numéro 8go, effectués  du 22

mai au 5 juin 2023,  par l'entreprise FERRE CG, domiciliée 83o Route de Châteauneuf du Pape -
847oo SORGUES, il convient de réglementer la circulation et le stationnement  des véhicules  sur

ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  22 mai 2023  au 1undi5  juin  2023,  Avenue  du MontVentoux,  au  droit
des  travaux  :

- àpartirde8heures3ojusqu'à:c7heures,1achausséeserarétrécieetlestationnement
serainterdit,  saufàunvéhicu1edechantier;

- la vitesse  sera limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière  alternée
par  feux  tricolores  suivant  avancement  des  travaux  ;

- unedéviationfaci1itant1epassagedespiétonsdevraimpérativementêtremiseenpIace.

Article  2 - L'entreprise FERRE CG sera chargée de la mise en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera faite
en cas de nécessité urgente par les services de secours  ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juinet 2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

V!LLE DE CARPENT  R"ÏS
Publié  le :

I .') II,!,,AI 7p12q)

Aci'rüî;Ïistra=a(ay'.'..:  a

ARTh "-A."  Fait à Carpentras, le îo mai 2023

2,* LPoAudrj'lOelnMt adÎe'rlee'lgu



2 7 6EPuBLIQUE FR AN(; AISE
DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
( apitale  clii ('omi,ïr  Veriai':sit'i

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

CHEMIN  D'EMBANAY

DU LUNDI 22 MAI  2023  AU VENDREDI 9 JUIN 2023

Pôle Travaux  e+ Développement  Durable

2023 - A - SVRD - 647

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles artides L2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles L 3:5-i  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juiuet  2020  portant délégation de fonctions et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux d'enfouissement de câble Enedis, 736 Chemin

d'Embanay,  effectués du 22 mai au g juin  2023,  par l'entreprise  PELKA  RESEAUX  ET

CANALISATIONS, domiciliée 431  Chemin de Leuze - 84330  CAROMB,  iI convient  de

réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ledit  chemin,  afin  d'y  maintenir  la

sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du lundi  22 mai  2023  au vendredi  g juin  2023,  Chennin  d'Embanay,  au

droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de

chantier  ;

-  Ia vitesse  sera  Iimitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par  feux

tricolores  suivant  avancement  des travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en  place.

Article  a. - L'entreprise  PELKA  RESEAUX  ET CANALISATIONS  sera chargée  de Ia mise  en

place de la signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur

l'invitation  qui  lui sera faite en cas de nécessité urgente  par  les services  de secours  ou  de police,

restituer  à tout  moment  Ia largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du 16 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation  devant le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens » accessible

par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Po'Lice, et Ies agents placés sous Ieurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

V[LLE  DE CAR?  :'a-('j-( RiAS
Publié le :

ï l" ll-q'!-i'ii 2U'23

Adrriiiïistration  Gérié;a!e

,--,  Fait à Carpentras, le .io mai 2023

M#N4pourieyaire.  /'/

Bernard



REFUBLIQUE  FRANÇAISE DEPARTEMENT DE VqL@(!7

ARREÏE

REGLEMENTANT LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICUlES

CHEMIN DE LA SAINTE-FAMILLE

DU LUNDI 22 MAI 2023 AU VENDREDI 30 JUIN 2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A - SVRD -  648

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotamrnentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juillet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux d'enfouissement de câble Enedis, parcelle BK  gg3

entre le Chemin de la Sainte-Famille et la Rue Eugène Guérin, effectués du 22 mai au 3o juin
2023,  par l'entreprise PELKA RESEAUX ET CANALISATIONS, domiciliée 43î  Chemin  de Leuze
- 8433o  CAROMB, il convient de réglementer la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur
ledit  chemin,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du lundi  22 mai 2023  au vendredi  3o juin  2023,  Chemin  de  la  Sainte-
Famille,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera rétréeie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse  sera limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière alternée  par  feux
tricolores  suivant  avancement  des travaux  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise PELKA RESEAUX ET CANALISATIONS sera chargée  de la mise  en

place de la signalisation nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra,  sur

l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité urgente par  les services  de secours  ou de police,
restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté  municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

V!LLE  DE  CARPENTR.AS
Publié  le :

I 2 !'t'l 2"U23

AC!îi'ii;'t).:'ri-,"-  ;4 oZ  : :'

;3  Fait à Carpentras, le îo mai 2023
"?A'    ï  'a  /   a  

Bernard



2 7 gPUBLIQUE FR ANC AISE
DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENT  ANT  LA CIRCULATION  ET lE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DU MOULIN  A VENT

DU MARDI  30  MAI  2023  AU  MERCREDI  31 MAI  2023,

DE 8 HEURES  A 18  HEURES

Pôle  Travaux  ef Déve(oppemen+  Durable

2023  -  A  -  SVRD  -  649

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L2212-1, L2212-2  etL 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 3:5-:i3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement  sur  la

commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement, 3o Rue du Moulin  à Vent, effectué les 3o et 3î

mai 2023,  par LES DEMENAGEMENTS  DAVIN, domiciliés 4 Avenue de l'Orme Fourchu - 84ooo

AVIGNON,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  rue,

afin  d'y  maintenir  la sécurité  et Ie bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du mardi  3o mai  2023  au mercredi  3î  mai  2023,  de 8 heures  à i8  heures,  Rue  du

Moulin  à Vent,  au  droit  du  déménagement  :

-  autorisation  de réserver  les deux  places  de stationnement  au droit  du  niunéro  3o ;

-  le  stationnement  des  deux  véhieules  se  fera  en  alternance  ;

-  affichage de l'arrêté 48  heures à l'avance.

Article  2 -  LES DEMENAGEMENTS  DAVIN  seront  chargés  de la mise  en place  de la signalisation

nécessaire  dans  les délais  légaux  (48  heures  à l'avance)  et devront,  sur  l'invitation  qui  leur  sera  faite  en

cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la  largeur  de

la  chaussée.

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du 'i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis  en fourrière,  aux

frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.  Ce

dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible par  le site

internet  www.telerecours.fr

Article  7 - Le Directeur Général des Services de la Ville  de Carpentras, le Commissaire  de Police,  et les

agents placés sous leurs orùes,  sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de l'application  du présent

arrêté.

'yB ,q L E D E C,,!X R,):)- E F 3çtp  ,3
Pcibtié te :

I 2 M,AI 2ü23

AaJb'nla}]ia.':JIy;-);1arHya4(3By')B7JB

Fait à Carpentras, le io mai 2023

5 ;. l  jointdélégué
J : CI) I



REPUBLIQUE  FRANÇAISE DEP ARTEMENT DE V AUpu7S9

CARPENTRAS
Capitale  clu Con"itakVenaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE DE L'EUROPE

DU MARDI  30 MAI  2023  AU JEUDI 8 JUIN 2023

Pôle Travaux  et Développement  Durable
2023  - A - SVRD - 650
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéra1desCollectivitésTerritoria1esetnotamment1esartic1esLpï:ip-i,Lpxiï-s  etL:xî3-i,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6 juinet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de pose d'un débitmètre  avec création  d'un  regard,

Avenue de l'Europe angle rond-point de la Route d'Orange, effectués du 3o mai au 8 juin  2023,
par l'entreprise COLAS FRANCE -  Agence de SORGUES, domiciliée CS 20102  Sorgues -. 84275
VEDENE Cedex, il convient  de régIementer  la circulation  et Ie stationnement  des véhicuIes  sur

ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  mardi  3o mai  2023  au jeudi8  juin  2023,  Avenue  de l'Europe,  au  droit
des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière  alternée  par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise COLAS FRANCE - Agence de SORGUES  sera chargée  de la mise  en

place de la signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra,  sur

l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité urgente par  les services  de secours  ou de police,
restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

V!L.LE DE CARPE!'j-rP=,AS
Publié  le :

ï 2 r,4ay 2ü23

A €Jï(ûrl'l3'tI2Jl]On  Gén:éiaa]e



2 %PUBLIQUE  FRANCAISE
DEPARTEMENT  DE  VAUCLUSE

CARPENTRAS
C,:ipitale  tlu  Critmal  l/entiissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE MORICELLY  ET RUE DUPLESSIS

JEUDI  1ER JUIN  2023,

DE 9 HEURES A 17  HEURES

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  651

PDP

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L2212-1,  L2212-2  etLp:î3-î,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code  de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

vtr  rarrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  d'un  déménagement,  Rue Moricelly  et d'un  emménagement

Rue Duplessis, effectué le :î"  juin  2023,  par  domiciliée  :ue  Moricelly  à

CARPENTRAS,  il convient  de réglementer  îa circulation  et le statïonnement  des véhicules  sur  lesdites

rues,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Rue  Moricelly,  après

AMde  î -  Le jeudi  îea juin  2023,  de g heures  à 17 heures,  Rue  Morieelly,  au droit  du

déménagement  et  Rue  Duplessis,  au  droit  de  l'emménagement  :

-  autorisation  de  stationner  dans  la  î  snfonecmcnL  J'û

accord  du  propriétaire  ;

-  autorisation  de  réserver  la  place  de  stationnement  située  après  le  n'iunéro

Rue  Duplessis  ;

-  affichage de l'arrêté 48 heures à l'avance, aux  deux  adresses.

Article  2 -  sera chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire

dans les délais  légaux  (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui sera faite  en cas de

nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la

chaussée.

.ele  3 - Iî n'est paS rlérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté  municipal  du i6 juillet  202I.

Artiele  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

ArticIe  5 - Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant

le Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible

par  le site  internet  www.telerecours,fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de Police,  et

les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'application  du

présent  arrêté.

V!L[-.!C DE CAF':';o'E- Na'F' &VAS
Publié  le :
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Fait  à Carpentras,  le 'io mai  202

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEP ARTEMENT DE V Au5gqE

CARPENTRAS
C,:ipitale clti Comtat  \/enaissii-i

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE RENE CHAR

DU lUNDI  5 JUIN 2023  AU JEUDI 8 JUIN 2023

Pôle  Travaux  et  Développemen+  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  652

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRA8,

VUle Code Général des Collectivités Territoriales et notammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de création de deux branchements d'adduction  d'eau

potable, :7 Rue René Char, effectués du 5 au 8 juin 2023,  par l'entreprise GASNAULT BTP,
domiciliée Zone de Prato III - B P 12 - 84210 PERNES LES FONTAINES, il convient  de

réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur ladite rue, afin d'y maintenir  la
sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du 1undi5  juin  2023  au jeudi8  juin  2023,  Rue René Char,  au  droit  des
travaux  :

-  la route  sera barrée  et le stationnement  sera interdit,  sauf à un véhicule  de
chantier  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise GA8NAULT BTP sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en  fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VffLLE DE CARPENTRAS
Publié le :

I 2 MAl 2û23
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CARPENTRAS
Cc)l)llcll(:' du Ctiinlril  Vcntussiri

DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE PORTE DE MAZAN

DU lUNDI  26 JUIN 2023  AU JEUDI 29 JUIN  2023

Pôle  Travaux  ef Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  653

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

WJle Code Généraldes Collectivités Territoriales etnotamrnentles  articles L2212-1, L 2212-2  etLsïî3-î,

VU  les articles  L 325-1 à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de création d'un branchement  d'adduction  d'eau

potable, 88 Rue Porte de Mazan, effectués du 26 au 29 juin  2023,  par l'entreprise  GWNAULT

BTP, domiciliée  Zone de Prato III  - B P 12 -  84210 PERNES LES FONTAINES,  il convient  de

réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur  ladite rue, afin  d'y  maintenir  la

sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  lundî  26 juin  2023  au  3eudi' 29  juin  2023,  Rue  Porte  de Mazan,  au

droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de

chantier  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons  devra impérativement  être mise  en place.

Article  :  - L'entreprise  GASNAULT  BTP sera chargée de la mise  en place de Ia signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la

largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du 16  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire  l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

TribunaI  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

Pliblié le

'[ 2 lï'lf'il 2t)23
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REGlEMENT ANÏ  LA CIRCULATION ET LE ST ATIONNEMENT DES VEHICULES

RUE DES LICES DE MAZAN

DU lUNDI 26 JUIN 2023 AU JEUDI 29 JUIN 2023

Pôle Travaux  et Développement  Duroble
2023  - A - SVRD - 654
P

LE  MAIRE  de  la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Conectivités Territoriales etnotarnrnentles articles L 2212-1, L 2212-2 etL 2213-1,
VU les articles L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du :r6 juillet 2021 réglementant la circulation et le stationnement
sur la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juinet 2020 portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT qu'en raison des travaux de création d'un branchement d'adduction  d'eau
potable, parcelle CE 7g6 - Rue des Lices de Mazan, effectués du 26 au 29 juin 2023,  par
l'entreprise GASNAULT BTP, domiciliée Zone de Prato III - B P z: - 84:îo PERNES LES
FONTAINES, il convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur ladite
nie, afin  d'y maintenir  la sécurité  et le bon ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  26 juin  2023  au jeudi  29 juin  2023,  Rue  des  Lices  de Mazan,  au
droit  des  travaux  :

-  la  route  sera  barrée  ;

-  le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un véhicule  de chantier  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra  impérativement  être mise en  place.

Article  2 -  L'entreprise GASNAULT BTP sera chargée de la mise en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui  sera  faite
en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
TribunalAdministratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son entrée en vigueur.
Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

!!LL-E  DaoE C-'ARF' "'7k:.' :'i)ol-F?Aû'
PJiblié le :
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Fait à Carpentras, le îo mai :o:3

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué
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CARPENTRAS
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ARRETE

REGLEMENTANT LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

RUE DE L'OBSERVANCE

MERCREDI  5 JUILLET  2023,

DE 8 HEuRES  A 18  HEURES

Pôle  Travaux  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  655

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  CodeGénéral des Conectivités Territoriales etnotamrnentles articles L2212-1, L2212-2 et L2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
vo  l'arrêté municipal  en date du î6 juinet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU rarrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement, ï7o Rue de l'Observance, effectué le 5 juilIet
2023,  par la Société PROVENCE DEMENAGEMENT, domiciliée î6,  Route  d'Avignon  - Boîte  Postale

4oîo3  -  843o3  CAVAILLON Cedex 3, il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des
véhicules  sur  ladite  rue,  afin  d'y  maintenir  la  sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Le mercredi5  juillet  2023,  de 8 heures  à i8 heures,  Rue de l'Observance,  au
droit  du  déménagement  :

-  autorisation  de stationner  un véhicule  après l'autre  à cheval sur  le trottoir,  au

droit  du numéro  170  ;

-  la chaussée sera rétrécie  avec pose de cônes de Lubeek et signalisation  de
séeurité  au  niveau  du virage  de  l'église  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons sera impérativement  mise  en place  ;

-  afficher l'arrêté 48 heures à l'avance.

Article  2 -  La Société PROVENCE DEMENAGEMENT sera chargée de la mise  en place  de la

signaIisation nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui

sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment
la  largeur  de la  chaussée.

Artic1e  3 - Il n'est pas rlérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal du  ï6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un  recours  en annulation  devant

le Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur,

Ce dernier peut aussi être saisi par applicatïon informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Artiele  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de Police,  et

les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de l'application  du

présentarrêté. /1
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